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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 5 MARS 2018 A 20H00
ORDRE DU JOUR :

1.
APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DECEMBRE 2017 

2. VALIDATION DES PERIODES PRISES EN COMPTE PAR LA CNRACL POUR MEYER DENIS 

3. APPROBATION DU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET HUMAIN 

4. PROPOSITION DE BAIL : ORANGE 

5. MISE A JOUR DES NOUVELLES LONGUEURS DE VOIRIES CLASSEES DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

6. ATELIER COMMUNAL : Validation du devis pour la porte de garage, les fenêtres et la porte d’entrée 

7. SUBVENTION A L’ASSOCIATION REVES DE NOEL 2018 

8. AFFECTATION DU PRODUIT DE LA CHASSE 2018

9. POINTS DIVERS 

1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 11 décembre 2017 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
2. VALIDATION DES PERIODES PRISES EN COMPTE PAR LA CNRACL POUR MEYER DENIS 

Monsieur le Maire présente le courrier du 30 janvier 2018 de la CNRACL concernant le décompte de validation et l’état des périodes validables ou non validables accomplies auprès de la mairie par Monsieur Denis MEYER. 
Il s’agit d’une validation de périodes de non titulaire entre le 05/04/93 et le 31/01/94 soit une durée de 3 trimestres et 26 jours. 
Après délibération, à l’unanimité des voix, le conseil municipal, 

ACCEPTE de payer le montant afin de valider les périodes de non titulaire dans le cadre du départ à la retraite de Monsieur Denis MEYER. 

ACCEPTE de payer la part de Monsieur Denis MEYER. 
CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision. 
3. APPROBATION DU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET HUMAIN 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la proposition faite par le Département du Bas-Rhin aux communes et établissements publics de coopération intercommunale d’approuver le contrat départemental de développement territorial et humain du territoire d’action Sud pour la période 2018-2021. 
Le conseil municipal est appelé à délibérer sur ce Contrat-cadre élaboré à l’échelle du territoire d’action Sud qui permet de valider les enjeux prioritaires du territoire et l’engagement à travailler ensemble.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
DECIDE A L’UNANIMITE 
· d’approuver le Contrat Départemental de développement territorial et humain du territoire d’action Sud pour la période 2018-2021, 
· d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante.
CHARGE Monsieur le Maire de mettre en œuvre la présente délibération. 
4. PROPOSITION DE BAIL : ORANGE 

Monsieur Damien CLEMENT de la société CIRCET nous présente les plans du projet Orange dans l'Eglise Saint-Gilles.
Le projet consiste à installer 3 antennes derrière les abat-sons de l'église et des armoires techniques à l'étage inférieur. 
Les abat-sons de l'église seront remplacés par des abat-sons en résine composite identiques à ceux existants.

La société ORANGE nous propose un bail. 
Les études et frais engendrés par ce projet sont bien évidemment à l'entière charge de l'opérateur. 
Après délibération, à l’unanimité des voix, le conseil municipal, 

ACCEPTE le bail proposé par la société ORANGE. 

CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et L’AUTORISE à signer toutes pièces.
5. MISE A JOUR DES NOUVELLES LONGUEURS DE VOIRIES CLASSEES DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
La longueur de la voirie est un critère de calcul de la DGF. La présente mise à jour intervenant en 2018 sera prise en compte à législation constante pour le calcul de la DGF de 2020. Elle concerne toutes les voies communales ouvertes à la circulation routière entretenues par la commune et accessibles par tout public. 
La longueur de la rue du Falkenstein, de la rue du Verger et de la rue des Anciennes Vignes n’est pas indiquée. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
APPROUVE la nouvelle longueur de voirie classée dans le domaine public communal :

· Pour la Rue du Falkenstein : pour une longueur de 405 m , largeur de 5.50 m, surface de 2227.50 m2
· Pour la Rue du Verger : pour une longueur de 90 m , largeur de 5.5 m, surface de 495 m2
· Pour la Rue des Anciennes Vignes : pour une longueur de 80 m, largeur de 5.5 m, surface de 440 m2
Soit un TOTAL de : longueur : 8655 m surface 36847.50 m2 à intégrer dans le domaine public communal. 
6
ATELIER COMMUNAL : Validation du devis pour la porte de garage, les fenêtres et la porte d’entrée 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les devis établis pour l’installation de deux fenêtres et d’une porte de garage ainsi que l’installation électrique pour le nouvel atelier communal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- retient la proposition faite par Monsieur le Maire, 
Pour le lot électricité : L’entreprise ELECTRICITE VONDERSCHEER 

Pour lot porte de garage sectionnelle : L’entreprise BERGER FERMETURES 

Pour le lot porte d’entrée et fenêtres : L’entreprise MEYER J-YVES 

- inscrit les dépenses au budget 2018 au compte 2138 -86 
- donne tous pouvoirs au Maire pour signer les pièces, à intervenir et à prendre toutes les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de cette opération. 
7 SUBVENTION A L’ASSOCIATION REVES DE NOEL 2018 

Monsieur Patrick GROSS, représentant de la commission des finances pour le « Rêves de Noël  2018» a ouvert un compte au nom de l’association « REVES DE NOEL 2018 ». 
Une subvention doit être versée afin de financer les achats durant l’année pour préparer le Noël de décembre 2018 « REVES DE NOEL ». Somme d’argent qui sera récupérée en fin d’année. 
De plus, des sponsors seront recherchés et des subventions demandées aux différents organismes. 
Le conseil municipal ayant délibéré, décide à l’unanimité : 
• d’attribuer une subvention à l'association REVES DE NOEL 2018.
• d'autoriser le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à cette subvention.
8. AFFECTATION DU PRODUIT DE LA CHASSE 2018

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal, conformément à la législation en vigueur, que le produit des baux de chasse peut être affecté, de façon totale ou partielle, au paiement des cotisations dues à la Caisse d’Assurances-Accidents Agricole (CAAA.) dans la mesure où les propriétaires abandonnent ledit produit à la commune. Le montant de la cotisation d’assurance accidents s’élève à 7 659€ pour l’année 2018. Le restant sera utilisé dans l’intérêt collectif local comme stipulé dans le cahier des charges type des chasses communales 2015-2024 dans son article 6. 

Après délibération, à l’unanimité des voix, le conseil municipal, 

DECIDE de verser l’intégralité de la cotisation d’assurance à la Caisse d’Assurances Accidents Agricole du Bas-Rhin 

CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et L’AUTORISE à signer toutes pièces. 
9. COMMUNICATION DU MAIRE ET POINTS DIVERS 

· Bilan recensement 
Le recensement de la population s’est terminé le 17février 2018. 

Les premières estimations sont de 768 habitants (746 habitants + 22 personnes comptées à part). 

En 2013 : l’INSEE avait recensé 764 habitants. Avec 319 résidences principales, 25 résidences secondaires et 26 logements vacants. 

55% de la population a répondu sur internet. 

· Quelques dates 

· 17 mars : journée de travail 

· 22 et 23 septembre : exposition à la chapelle 

· 26 mai : journée citoyenne et de fleurissement
Il est souhaitable que la partie fragilisée du mur derrière la mairie soit remise en état dans les plus brefs délais. 
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